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Suivi de l'interdiction des animaux sauvages dans les cirques
Question écrite n° 7908

Texte de la question

M. Jean-Marie Fiévet appelle l'attention de Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité, de la
forêt, de la mer et de la pêche sur l'application de la loi du 30 novembre 2021. Cette loi, qui encadre
progressivement l'exploitation des animaux sauvages dans les cirques itinérants à compter de 2028, représente
une avancée majeure pour le bien-être animal. Pour assurer le succès de cette transition et garantir la pleine
mise en œuvre de la loi, il apparaît essentiel de disposer d'informations précises et régulièrement actualisées.
Des associations engagées dans la protection animale ont fait part de certaines observations sur le terrain,
soulignant notamment l'importance de renforcer la connaissance sur le nombre de structures itinérantes et fixes
concernées, ainsi que sur les espèces animales qu'elles détiennent. Le travail de suivi mené par certaines
associations met en lumière la nécessité d'un dispositif de suivi officiel robuste et transparent. La mise à
disposition de ces informations permettrait ainsi d'avoir une vision claire de la situation actuelle et de s'assurer
collectivement que les objectifs fixés par la loi sont atteints, pour le bien-être de ces animaux et la cohérence de
lapolitique publique. Dans cette perspective, il lui serait reconnaissant de bien vouloir communiquer les données
officielles les plus récentes concernant, d'une part, le nombre de cirques itinérants et de structures fixes
détenant des animaux non domestiques, d'autre part, la répartition de ces animaux par espèce (par exemple,
félins, éléphants, primates, hippopotames, etc.) et enfin, toute autre donnée jugée pertinente pour le suivi et la
gestion de ces animaux dans les cirques.
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